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Titre de l’article
Résumé : un résumé de 250 mots au plus dans les deux langues (français et anglais), doit figurer obligatoirement en début d'article. Il doit être suffisamment précis sur la justification de l'étude, la méthodologie, les principaux résultats et les conclusions.
Mots clés : à la suite du résumé, le manuscrit doit comporter des mots-clés, au nombre de six au plus, choisis parmi les plus descriptifs de l'article.

English title: 
Abstract : Le résumé en Anglais de 250 mots au plus doit être la traduction de celui en français. 
Keywords : A la suite de l’abstract au nombre de six au plus, choisis parmi les plus descriptifs de l'article.
Structuration du manuscrit 
Le texte en français ou en anglais, très lisible, doit être saisi sous le format Word (police Times New Roman 12 pts) en interligne simple avec des marges de 2,5 cm à gauche, à droite, en haut et en bas. Il est conseillé d’utiliser le présent de l’indicatif dans l’introduction. Le passé composé conviendra mieux pour toutes les autres parties du corps du sujet. Les références citées dans le texte, doivent être entre parenthèses et comporter seulement les noms d’auteurs suivis de l’année de publication selon le style de référencement de Harvard.
Exemples : (Somé, 2021) ; (Kaboré et Paré, 2024). 
Lorsque la référence comporte plus de deux auteurs, deux cas de figure peuvent se présenter : (i) le premier auteur sera mentionné, suivi de et al., (en italique suivi d'un point et d'une virgule) et de l'année de publication, (ii) le premier auteur sera mentionné suivi de et al. (en italique suivi seulement d’un point) et l’année de publication entre parenthèse.
Exemple : (Konaté et al., 2023) ; Selon Ouédraogo et al. (2021)
Si plusieurs auteurs sont cités en même temps pour une même idée, l’ordre chronologique des références doit être respecté.
Exemple : (Ouédraogo et al., 2017 ; Yonli et al., 2019).
S’il y a deux citations d’un même auteur pour une même année, une lettre est ajoutée après l’année.
Exemples : (Compaoré et al., 2024a ; Compaoré et al., 2024b).
                   (Sanou et Kaboré, 2022a ; Sanou et Kaboré, 2022b)

I.  Introduction 
Elle doit indiquer le contexte et l’objet du travail en relation avec les travaux déjà effectués dans le domaine. 
II.  Méthodologie/Materiel et méthodes
Cette section doit être précisément exposée en ne tenant compte que des informations utiles pour la reproduction de l’étude. Les méthodes déjà décrites doivent être citées et non détaillées. Une partie « considérations éthiques » doit présenter l’avis d’une autorité compétente pour les études portant sur les sujets humains et animaux, la manipulation/libération d'organismes génétiquement modifiés. Le comité de rédaction/ Editeur peut demander une copie de ce document d’autorisation ou du formulaire de consentement éclairé pour vérification.
II.1. Sous-Titre
II.1.1. Sous-titre
Le texte doit être de taille 12 point normal Times New Roman, une interligne simple.
III.  Résultats
Tous les principaux résultats en rapport avec le travail devront être fournis de façon claire et logique. Ils peuvent être illustrés par des figures et/ou tableaux, dont le nombre ne devrait pas dépasser six (06). 
Le texte doit être de taille 12 point normal Times New Roman, une interligne simple. Pour ajouter une équation ; Utiliser MS Word ou la fonction d’équation MathType. 
Les illustrations ne devront pas dépasser six (06) au maximum. Les tableaux et les figures devront impérativement être cités dans le texte le précédent (ex. tableau V ou figure 4). Ils devront être insérés dans le corps du texte. La numérotation des tableaux se fera en chiffres romains (I, II...) et celle des figures en chiffres arabes (1, 2...) dans l’ordre de leur apparition dans le texte. 
Tableau I :  Titre du tableau.
	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


(Tableau doit être crée par la fonction tableau MS Word si possible ; tableau en trois-ligne est préféré.)
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Figure 1: titre et légende de la figure.

IV. Discussion
Elle doit faire apparaître un rappel rapide des principaux résultats qui répondent aux questions/objectifs du travail. Elle est le lieu d’interprétation de ces résultats et de comparaison avec les travaux antérieurs issus de la littérature. Une répétition intégrale des résultats est à éviter.  
Les auteurs doivent discuter des résultats et de la manière dont ils peuvent être interprétés dans la perspective des études précédentes et des hypothèses de travail. Les résultats et leurs implications doivent être discutés dans le contexte le plus large possible. Les orientations futures de la recherche peuvent également être soulignées.
V. Conclusion

Elle ne doit pas faire double emploi avec le résumé et la discussion. Elle doit être un rappel des principaux résultats obtenus et des conséquences les plus importantes que l'on peut en déduire. 

Remerciements : si des remerciements s'imposent, ils ne doivent pas être développés excessivement ; précisez la source de financement si applicable

Conflit d’intérêt : précisez s’il y’a un conflit d’intérêt en lien avec la publication de l’article, au cas échéant veuillez mentionner « tous les auteurs déclarent qu’il n’existe aucun conflit d’intérêt »
 
Contribution des auteurs: précisez la contribution de chaque auteur en utilisant les initiales du nom et prénom en majuscule : Exemple (ZDM a développé les outils de collectes , DY a analysé les données et produit le draft du manuscrit, CSC a corrigé et finalisé le manuscrit). 
Financement: Cette recherche a été financée par NOM DU BAILLEUR. En cas de non financement formel ajouter: Non-applicable. 
Considérations éthiques : Veuillez ajouter « L'étude a été menée conformément à la déclaration d'Helsinki et approuvée par le comité d'éthique) de NOM DE L'INSTITUTION (code d’approbation XXX et date d'approbation) » pour les études impliquant des êtres humains. « Le protocole de l'étude animale a été approuvé par le comité d'éthique) de NOM DE L'INSTITUTION (code d’approbation XXX et date d'approbation) » pour les études impliquant des animaux. OU  « Non applicable » pour les études n'impliquant pas d'êtres humains ou d'animaux et des reviews, communications..
Références bibliographiques
Les références citées dans le texte doivent être classées par ordre alphabétique des noms d’auteurs et par ordre chronologique croissant pour un même auteur, i.e. de la référence la plus ancienne à la plus récente.
Il existe des logiciels de gestion des références bibliographiques tels que Zotero, EndNote, Mendeley qui permettent d’importer les références de documents directement depuis des bases de données. Ils donnent également la possibilité d’insérer automatiquement des citations et de créer des bibliographies. Le style de référencement Harvard sera utilisé.

•	Pour les articles : le (s) nom (s) de (s) auteurs (s) suivi (s) des initiales du (des) prénom (s), l’année de parution de l’article entre parenthèse, le titre de l’article, le titre entier du périodique en italique, le numéro du volume entre parenthèses et les pages.
Exemples : 
Ouoba, L.I.I., Diawara, B., Jespersen, L. and Jakobsen, M. (2004) Antimicrobial activity of Bacillus subtilis isolated from soumbala. International Journal of Food Microbiology, 96(3), pp. 303–309. https://doi.org/10.1016/j.ijfoodmicro.2004.03.009
Somé, L. et Nicou, R. (1989). Étude de l’enracinement du sorgho au Sourou, Burkina Faso. Science et technique, 19(1), pp.10-29.
Zongo, A. (2021). Induced mutagenesis for sorghum resistance to Striga hermonthica. African Journal of Agricultural Research, 16(4), pp.120-130.
· Pour les ouvrages : le nom de l’auteur avec les initiales du prénom, la date d’édition, le titre de l’ouvrage, le nom de l’éditeur, le lieu d’édition (ville et pays), le nombre de pages.
Exemples : 
Bos, L. (1983). Introduction to plant virology. Centre for Agricultural Publishing and Documentation, Wageningen, Holland, 160 p.
Castells, M. (2010). The rise of the network society. In: D. Held and A. McGrew, eds. The global transformations reader: an introduction to the globalization debate. 2nd ed. Cambridge: Polity Press, pp. 76-83.
Si l’ouvrage est collectif, on indiquera le nom de l’auteur avec les initiales du prénom, l’année de l’édition, le titre du chapitre, le titre de l’ouvrage entre guillemets précédé de la mention In (en italique), les responsables d’édition, l’éditeur, le lieu d’édition, les pages de début et de fin du chapitre.
Exemple : Diallo, A.O. et Rodriguez, M.S. (1987). Comportement et sélection de certains génotypes de maïs dans les conditions naturelles de sécheresse. In « Food Grain production in semi-arid Africa », Menyonga J. M., Bezuneh T., Youdeowei A., OUA/STRC-SAFGRAD Publication, Essex, Angleterre, p. 211-236.
 
· Pour les mémoires\thèses : le nom de l’auteur, l'initiale du prénom, l'année d’édition, le titre, le type de mémoire\thèse, la spécialité si indiquée, la faculté et/ou Université, le lieu (ville et pays), le nombre de pages.
Exemple : Barro, N. (1994). Caractérisation sérologique, biologique et aspects écologiques de quelques virus infectant les plantes maraîchères au Burkina Faso. Thèse de Doctorat 3e cycle en Sciences biologiques, option Biochimie-Microbiologie, spécialité virologie, FAST, Université de Ouagadougou, Burkina Faso. 171 p.
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